
Des problèmes de santé ? Un handicap ? Vous pouvez demander une golden 
place 

Demander une Golden Place 

Les personnes souffrant d’un handicap ou d’une maladie (par exemple, les uƟlisateurs de fauteuils 
roulants, les malvoyants, etc.) peuvent demander une "Golden Place" si nécessaire. Une "Golden 
Place" est un endroit spécifique où un employé parƟculier a la priorité. En d’autres termes, une 
"Golden Place" est un poste de travail réservé aux employés qui ont besoin d’un équipement 
spécifique qui est difficile à déplacer (par exemple, un écran spécifique, une imprimante personnelle 
pour des raisons médicales, etc.) Pour faire une demande de Golden Place, contactez le Service Bien-
Être via le Service Portal, en créant un Ɵcket sous la rubrique "Aménagement poste de travail".  

L’assistant social examinera ensuite votre demande et discutera avec vous des soluƟons possibles.  

Vous pouvez également contacter en direct les assistants sociaux. Consulter leurs données de 
contact. 

Source : Intranet : hƩps://minfinbe.sharepoint.com/sites/minfin-
intranet/FR/postedetravail/Pages/Dynamic%20Office/FAQ.aspx 

 

 



 

Source : Intranet : hƩps://minfinbe.sharepoint.com/sites/minfin-intranet/FR/bien-
etre/Pages/Assistance%20sociale%20et%20juridique/Assistants-sociaux.aspx 

 

 



 

 



 


